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^ 23 15 Decembre 1857 IIe Annexe

REVUE MILITAIRE
SUISSE

CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour l'annee courante est fixe ä 6 fr. On s'abonne directement
chez Corbaz et Rotjiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20, ä Lausanne.
Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser k M. Ferd. Lecomte, capitaine d'etat-
major föderal.

SOMMAIRE. — De la suppression de la grande tenue pour les officiers. —
Des Etats-majors (suite). — Bibliographie. Les nouveaux reglements d'exercices.
— "Vaud. Gestion militaire 1856. — Chronique.

QUELQUES REFLEXIONS AU SUJET DE LA SUPPRESSION
DE LA GRANDE TENUE POUR LES OFFICIERS.

PROPOSliIE PAR LA COMMISSION MILITAIRE FEDERALE.

On sait que la commission d'experts, qui a e'te' appele*e rdcem-
ment ä donner son preavis sur certaines re'formes propose'es ä notre
Systeme militaire, a fourni une majorite" pour demander la suppression
de la grande tenue pour les officiers.

Nous dirons d'abord que la commission ne rev&t pas. quoique
compose'e d'officiers les plus e'leve's en grade, Ie caractere d'une au-
torite' dont les decisions aient d'autre porte'e que celle de simples
pre*avis. Nous ne croirons donc pas mariquer aux devoirs de l'obe'is-
sance et de la discipline militaires en discutant ou m§me en repoussant
quelques-unes de ces decisions.

Nous avons de"jä annonce' que nous reviendrions sur ce point special,
non point que nous e'prouvions du plaisir ä entamer une discussion
sur des objets aussi secondaires, nous ajouterions presque aussi
frivoles alors que tant d'autres questions plus reellement utiles r^cla-
ment notre attention. Mais nous voulons brievement donner notre
opinion ä cet e*gard, une fois pour toutes, pour n'y pas revenir; nous
voulons, en outre, profiter de cette occasion pour aborder de front
certains pre'juge's paradoxaux, qui, ä force d'&tre re'pe'te's. se propagent
peu ä peu chez les meilleurs esprits.

L'habillement militaire, comme le civil, est quelque peu esclave de
la mode et de ses capriees. Depuis un demi-siecle nous pouvons
enregistrer une dizaine de modifications notables dans la tenue de

nos troupes, qui n'ont pas d'autre origine, malgre' les pidtextes sous
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